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Quel avenir pour le verrou de Bercy  ? 133n1

Frédérique PERROTIN

Afin d’examiner les conditions dans lesquelles s’exercent les poursuites pé-
nales pour fraude fiscale une mission d’information sur les procédures de 
poursuites des infractions fiscales vient d’être lancée. Elle a pour objectif de 
réfléchir à l’opportunité du maintien verrou de Bercy ou la nécessité d’adap-
ter ce mécanisme.

À la différence des autres délits, le délit 
de fraude fiscale n’est pas poursuivi d’of-
fice par le procureur de la République. 
L’article L.228 du Livre des procédures 
fiscales, modifié par la loi n° 77-1453 du 29 
décembre 1977 - art.  1 (V) dispose « Sous 
peine d’irrecevabilité, les plaintes tendant 
à l’application de sanctions pénales en 
matière d’impôts directs, de taxe sur la 
valeur ajoutée et autres taxes sur le chiffre 
d’affaires, de droits d’enregistrement, de 
taxe de publicité foncière et de droits de 
timbre sont déposées par l’administra-
tion sur avis conforme de la Commission 
des infractions fiscales. La Commission 
examine les affaires qui lui sont soumises 
par le ministre chargé des Finances. Le 
contribuable est avisé de la saisine de la 
commission qui l’invite à lui communi-
quer, dans un délai de trente jours, les 
informations qu’il jugerait nécessaires. 
Ce dernier ne peut mettre en mouvement 

l’action publique que dans la mesure où 
l’administration a préalablement déposé 
une plainte ».

« À la suite du rapport AICARDI et des 
« émeutes  » fiscales de l’époque du CID 
UNATI, la loi n° 77-1453 du 29 décembre 
1977 accordant des garanties de procé-
dure aux contribuables en matière fiscale 
et douanière a voulu accorder des garan-
ties pour nos citoyens en décidant que les 
plaintes pour fraude fiscale “stricto sensu 
” ne puissent ètre déposées que par l’ad-
ministration fiscale, sur proposition du 
ministre des Finances et ce afin d’éviter 
que des dénonciations directes de voi-
sinage, de vengeances personnelles ou 
autres à la vichysoise mais aussi par les 
personnes visées par l’article 40 du Code 
de procédure pénales puissent créer une 
atmosphère de délation fiscale », explique 
Patrick Michaud, avocat fiscaliste.
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